
 
 
 

L’école de musique  
Ecole de Musique reconnue par la FEM 

(Fondation pour l’Enseignement de la Musique) 

      TARIFS  2019-2020
      Prix par semestre (en CHF)

 

Cours individuels (instrument) 
 
Elèves de moins de 20 ans et apprentis, étudiants jusqu’à 25 ans 
 
 Tarifs          Soutien société      Total              Tarif mensuel 
Cours de 30 minutes 520.– - 100.-- 420.-- 70.- 
Cours de 40 minutes 620.-- - 110.-- 510.-- 85.- 
Cours de 50 minutes 720.--  - 120.-- 600.-- 100.- 
Cours de 60 minutes 820.-- - 130.-- 690.-- 115.- 
 
Nous ne pouvons garantir des cours au-delà de 30 minutes, cela dépendant du nombre d’élèves et du 
planning des professeurs. L’élève peut augmenter la durée à partir de la deuxième année. 
 
COURS COLLECTIF 
 
 
INITIATION 
Initiation musicale (45 minute)  260.00  - 50.- 210.- 35.-  
Initiation flûte à bec (30 minute) 230.00 - 50.- 180.- 30.- 
 
ENSEMBLES DES JEUNES                         offert aux élèves inscrits en cours individuels 

 
Location d’un instrument à vent :  
Mis à disposition à bien plaire si un instrument disponible. Dans le cas où la société n’a pas 
d’instrument à fournir, il est possible de faire une location d’un instrument auprès d’un magasin 
partenaire.  
 
Rabais famille  fr. 60.– pour le 2e enfant et les suivants  
(Cours individuel uniquement) 
 

 

Le tarif minimum est fixé par la FEM 
 

Les subventions versées par les communes de Ballaigues et de Vallorbe permettent à la société « La 
Lyre Vallorbe-Ballaigues » d’offrir un tarif préférentiel. Dépendant du budget de l’école, ce rabais ne 
peut pas être garanti chaque année. La fondation du Jura contribue à octroyer les rabais pour 
l’initiation musicale. Les paiements se font par bulletin de versement (semestre) ou par ordre 
permanent (mensuel).  


